
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA 635e RÉUNION RÉGULIÈRE 
DU COMITÉ EXÉCUTIF 

DU SYNDICAT DES PROFESSEURS ET DES PROFESSEURES DE L’UQTR 
Jeudi 27 janvier 2022 à 11 h 

Zoom 
 
Présences 
Professeur Gilles Bronchti, président 
Professeure Sonia El Euch, vice-présidente aux relations de travail (VPRT) 
Professeur Marc Beauregard, vice-président aux affaires syndicales (VPAS) 
Professeur Georges Abdul-Nour, vice-président aux affaires universitaires (VPAU) 
Professeure Marianne Paul, vice-présidente aux services à la collectivité (VPSC) 
Professeure Lyne Cloutier, secrétaire 
Mme Diane Beauchemin, conseillère aux relations de travail (CRT) 
M. François Landry, conseiller aux affaires universitaires (CAU) 
 
Absence 
Professeur Pier-Luc Lajoie, trésorier  
 
Invité.e.s 
Professeur Hugo Germain, vice-doyen à la recherche  
Professeure Catherine Briand, vice-doyenne à la recherche  
Professeure Chantal Plourde, vice-doyenne à la recherche 
 
 

Gilles Bronchti préside la réunion et François Landry agit à titre de secrétaire. 
 
 
CX635-27-01-2022-00 Projet d’ordre du jour 
 

1.  Ouverture de la réunion 
2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3.  Lecture et adoption du procès-verbal de la 634e réunion (13 janvier 2022) 
4.  Affaires découlant 
5.  Correspondance et information 
6.  Invité.e.s – Vice-doyen.ne.s à la recherche 
7.  Rapport des officières et des officiers 
8.  Règle 19 régissant l’adoption des lettres d’entente 
9.  Projet d’ordre du jour du conseil syndical du 3 février 2022 
10.  Négo 2022 
11.  Nouvelles des comités 
12.  Affaires nouvelles 
13.  Date de la prochaine réunion : 17 janvier 2022 
14.  Clôture de la réunion 
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CX635-27-01-2022-01 Ouverture de la réunion 
Le président souhaite la bienvenue à cette réunion. Il rappelle que les vice-
doyen.ne.s se joindront à la réunion au point 6. 
 

CX635-27-01-2022-02 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Le président présente l’ordre du jour de cette réunion. 
 
Sur une proposition dûment appuyée, il est résolu d’adopter l’ordre du jour. 
 

CX635-27-01-2022-03 Lecture et adoption du procès-verbal de la 634e réunion 
CX634 – 13 janvier 2022 
Sur une proposition dûment appuyée, il est résolu d’adopter le procès-verbal de la 
634e réunion du comité exécutif tenue le 13 janvier 2022. 
 

CX635-27-01-2022-04 Affaires découlant 
Le président parcourt les sujets figurant aux affaires découlant. Les suivis sur la 
Négo 2022 seront présentés au point 12 de ce présent ordre du jour. 

 
CX635-27-01-2022-05 Correspondance et information 

Le point ne fait l’objet d’aucune discussion. 
 
CX635-27-01-2022-06 Invité.e.s – Vice-doyen.ne.s à la recherche 

Le président souhaite la bienvenue aux professeur.e.s Hugo Germain, Catherine 
Briand et Chantal Plourde, agissant à titre de vice-doyen.nes à la recherche. 
 
La discussion porte sur les dégagements accordés aux centres et instituts. Des 
scénarios de répartition des dégagements sont discutés, dont la possibilité 
d’envisager un déplafonnement de la limite de six dégagements. 
 
Le président remercie les vice-doyen.nes de leur présence et assure qu’il et elles 
seront toujours les bienvenu.e.s dans les instances du Syndicat. 

 
La VPSC se joint à la réunion. 

 
CX635-27-01-2022-07 Rapport des officières et des officiers 

Président 
• Le président indique avoir participé à une réunion du Forum des 

partenaires ce 27 janvier. Cette réunion se voulait une mise au point et une 
discussion sur le mandat à donner au Forum en suivi de l’annonce, le 
2 novembre 2021, des syndicats indiquant se retirer du Forum (c.f. 
PVCX631-04-11-2021-09). 

• Le président annonce que la nouvelle Vice-rectrice aux études et à la 
formation lui sollicite une première rencontre en février. Les membres du 
comité exécutif désirent l’inviter à sa réunion du 17 février. 

 
VPRT et VPAS 

• La VPRT et le VPAS font le point sur le cheminement des dossiers en 
cours. 

• Le VPAS revient sur le cas du professeur embauché avec une clause 
résolutoire (c.f. PVCX634-13-01-2022-07) et devant fournir des 
justifications sur le nombre d’heures réalisé pour l’obtention de son 
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adhésion à son ordre professionnel. Le VPAS indique que le professeur a 
fourni l’information demandée. Une lettre d’entente est en voie d’être 
signée. 

• Le VPAS revient sur les cours atypiques. Il est en attente d’information 
provenant d’un dernier département avant de poursuivre le dépôt d’un grief. 

• Le VPAS indique que le projet-pilote sur la nomination de vice-doyen.ne.s 
à la recherche est en voie d’être renouvelé. Une lettre d’entente sera 
signée sous peu. 

• La VPRT informe ses collègues que la direction du Service des relations 
de travail demande à ce qu’une rencontre se tienne le 14 février avec le 
Syndicat des chargés de cours pour discuter de demandes de ce syndicat, 
à savoir la présence des chargé.e.s de cours aux assemblées 
départementales et de leur participation aux comités départementaux. 

• Le VPAS présente des simulations de méthodes de calcul d’allègement au 
retour d’un long congé. 
 

La secrétaire se retire de la réunion 
 

• La VPRT indique qu’une réunion s’est tenue avec le procureur du Syndicat 
et les professeur.e.s à la CASSI pour assurer un suivi au grief déposé. 
L’administration de l’Université a proposé une médiation qui a été refusée 
par les professeur.e.s. Le dossier sera porté en arbitrage. 

• La VPRT mentionne que le projet de lettre d’entente tripartite au sujet de 
la CASSI ne pourra aboutir (c.f. PVCX634-13-01-2022-10). Le poste à la 
direction de la CASSI sera ouvert sous peu. 

 
La secrétaire se joint à la réunion. 
 

VPAU 
• Le VPAU indique avoir participé à une réunion extraordinaire du Forum des 

partenaires le 20 janvier concernant la rentrée en présentiel au 31 janvier. 
Selon le Vice-rectorat aux ressources humaines, 95 % des membres de la 
communauté universitaire a reçu les deux doses de vaccins, et 30 % les 
trois doses. Les discussions ont aussi porté sur le calendrier et du report 
de la date limite de modification d’inscription sans mention au dossier 
universitaire et avec remboursement. Ce report a été voté par la 
commission des études du 21 janvier. 

• Le VPAU mentionne qu’il a rencontré, en compagnie du CAU, les doyens 
des études, Adel Dahmane, et de la gestion académique des affaires 
professorales, Vincent Cantin, ce 27 janvier. Une liste des stages a été 
remise au VPAU. Le sujet des LACs sera traité lors d’une prochaine 
rencontre. 

  
VPSC 

• La VPSC est à réviser le texte qui composera le troisième bulletin 
historique. Celui-ci aura pour sujet les conditions de travail. 

• La VPSC indique qu’une réunion du CSC est prévue pour le mardi 
1er février. 
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Secrétaire 
• La secrétaire indique que le bulletin L’Œil ouvert est en montage. Il sera 

possible de le lire le, ou vers le, 2 février. 
• La secrétaire revient sur le comité central pour les communications et les 

demandes de soumission pour la campagne de valorisation à venir. Le 
mandat de grève que le Syndicat des chargé.e.s de cours s’est doté est à 
prendre en considération afin d’ajuster la campagne de valorisation.  

 
CX635-27-01-2022-08 Règle 19 régissant l’adoption des lettres d’entente 

La secrétaire présente le projet de règle 19 régissant l’adoption des lettres 
d’entente. 
 
La VPRT indique que des précisions devraient être apportées pour bien distinguer 
l’article 2 (interprétation ou application d’une ou des clauses de la convention 
collective) et l’article 3 (concernant un professeur ou un groupe de professeurs) 
lorsqu’un projet-pilote est à adopter. De même qu’une clarification est nécessaire 
à l’article 3 pour définir un groupe de professeur. 
 
Le procureur du Syndicat a été consulté à ce sujet et a présenté des propositions 
de corrections le 19 janvier. Il sera à nouveau consulté pour revoir ces articles. 

 
CX635-27-01-2022-09 Projet d’ordre du jour du conseil syndical du 3 février 

La secrétaire présente le projet d’ordre du jour de la réunion du conseil syndical 
du 3 février 2022. 
 

1. Ouverture de la réunion 
2. Vérification du quorum 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4. Rapport du comité des relations de travail 
5. Mieux connaître sa convention collective 
6. Négo 2022 – État des travaux 
7. Tribune des délégué.e.s 
8. Lecture et adoption du procès-verbal de la 345e réunion 
9. Information et dépôt de documents 

1. Campagne de valorisation 
2. Agenda syndical de février 2022 
3. Dépôt des procès-verbaux du comité exécutif (632 à 634) 

10. Affaires nouvelles 
11. Date de la prochaine rencontre : 17 mars 2022 
12. Clôture de la réunion 

 
CX635-27-01-2022-10 Négo 2012 

Les membres du comité exécutif échangent sur le calendrier de travail et des 
tâches à accomplir. 
 
Le président revient sur la rencontre tenue le 21 janvier avec 13 professeur.e.s 
clinicien.ne.s. Les principaux sujets discutés ont porté sur leur statut et la 
sabbatique. 
 
Le VPAS et la secrétaire indiquent que deux rencontres sont prévues pour les 8 et 
9 février pour échanger sur les tâches de recherches.  
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Les membres du comité exécutif apportent des modifications au calendrier de 
travail et aux tâches à affecter aux officiers et officières. 
 

CX635-27-01-2022-11 Nouvelles des comités 
 Le point ne fait l’objet d’aucune discussion. 
 
CX635-27-01-2022-12 Affaires nouvelles 

Le point ne fait l’objet d’aucune discussion. 
 
CX635-27-01-2022-13 Date de la prochaine réunion 

Le président annonce que le comité exécutif se réunira le jeudi 17 février 2022. 
 
CX635-27-01-2022-14 Clôture de la réunion 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 h 28. 
 
 
    
Gilles Bronchti  François Landry 
Président Secrétaire de la rencontre 


